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https://www.agglo-sophiaantipolis.fr/vivre-et-habiter/gerer-ses-dechets
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Le système de Management est très dynamique et en perpétuel recherche d'amélioration continue.

Trois points sensibles sur 4 ont été pris en compte et traités au cours de l'année 2021.

Aucun point sensible pour cet audit de suivi 1. »

18Rapport annuel 2021

« Le système de management ISO 9001 :2015 mis

en place par la CASA au sein des entités ENVINET

(Collecte de déchets) et ENVIBUS (TAD et
Transports scolaires) présente une bonne maturité.
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47 %

3 %

50 %

DMA CASA 2021

1 011 kg/hab./an
DMA CASA 2030

805 kg/hab./an

60 %

3 %

37 %

•

•

•

Valorisation matière

Valorisation énergétique

Stockage



Augmentation de 9,5 % des DMA par
habitant depuis 2010 : L’enjeux des années
à venir est de rattraper le retard déjà en
cours quant à la réduction objectivée pour
2030. Un plan stratégique est à établir afin
d’avoir une vision globale et de nouvelles
orientations pour inverser la tendance
d’augmentation des DMA.
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450 kg/hab/an en 2021

Déchets résiduels

108 kg/hab/an

Déchets compostables en 

unité industrielle

141 kg/hab/an

Collecte sélective hors 

verre

132 kg/hab/an

Verre

33 kg/hab/an
Textile

20 kg/hab/anDéchets ménagers spéciaux

4 kg/hab/an

Déchèterie 

12 kg/hab/an

Déchets compostables en unité industrielle 31% 141 kg/hab/an

dont gaspillage alimentaire 9% 42 kg/hab/an

dont déchets de jardin 7% 30 kg/hab/an

Collecte sélective hors verre 29% 132 kg/hab/an

dont emballages ECT 7% 39 kg/hab/an

Emballages en verre 7% 33 kg/hab/an

Textiles 4,5% 20 kg/hab/an

Déchets résiduels 24% 108 kg/hab/an

dont couches 4% 18 kg/hab/an

dont textiles sanitaires 7% 30 kg/hab/an

Déchèterie 3% 12 kg/hab/an

Déchets ménagers spéciaux 1% 4 kg/hab/an

450 kg/hab/an
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OMR
45%

CS verre
3%

Déchets verts PàP
4%

CS bi 
flux
5%

CS cartons
1%

CS recyclable dechetteries
7%

Gravats propres
6%

Gravats sales
8%

Déchets verts 
déchetteries

13%

Encombrants 
8%

TLC
0%

OMA
58%

REPARTITION DES FLUX 2021 EN TONNES
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2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

tonnes 90 998 89 182 88 607 86 929 86 493 85 474 83 233 83 013 85 354 83 255 78 342 79 731

kg/hab. 521 503 493 482 480 475 463 461 476 465 434 450
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2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

tonnes 7 492 7 806 7 761 8 029 8 282 8 072 8 305 8 553 8 922 9 041 9 235 9 697

kg/hab. 43 44 43 45 46 45 46 46 50 51 51 55

0

10

20

30

40

50

60

0

2 000

4 000

6 000

8 000

10 000

12 000
Kg/hab.Tonnes Collecte en biflux



32Rapport annuel 2021



33Rapport annuel 2021

Végétaux 
déchetteries  
(hors bois)

75%

Végétaux 
collecte en 

PàP
25%
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Une carte interactive des PAV verre, emballages, ordures ménagères et carton est disponible sur le site 
internet de la CASA https://www.agglo-sophiaantipolis.fr/vivre-et-habiter/gerer-ses-dechets/carte-de-
point-dapports-volontaires.
Une autre carte interactive pour les bornes à vêtements est également disponible à l’adresse : 
https://refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport
Ces cartes permettent aux usagers de connaitre les points de collecte sis à proximité de leur domicile.

https://www.agglo-sophiaantipolis.fr/vivre-et-habiter/gerer-ses-dechets/carte-de-point-dapports-volontaires
https://refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport
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Colonnes Verre Colonnes Biflux Colonnes Cartons Colonnes OM Colonnes Textile-
linge-chaussures

2014 364 309 88 106

2015 364 346 91 112

2016 385 363 137 114

2017 399 373 136 115

2018 390 366 148 20 127

2019 397 379 167 35 146

2020 425 407 198 64 118

2021 432 421 197 76 131

Evolution du nombre de PAV 2014/2021
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La CASA dispose de 240 équipements enterrés et semi enterrés répartis sur le territoire. Certains dispositifs
vieillissants et inadaptés dans leur utilisation étaient régulièrement rendus indisponibles et
très inesthétiques. Les nombreuses maintenances curatives étaient devenues très couteuses pour les
maintenir opérationnels.

Un plan pluriannuel de renouv nt sur une durée de 10 ans (2020/2030) a été produit permettant
chaque année le renouvellement de 20 à 22 bornes, sans travaux de génie civil.
Le coût de changement moyen d’un équipement est de l’ordre de 14 000 euros TTC.

En 2021, 21 équipements ont été changés :

•

•

•

•

•
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16 269

20 191
21 910

18 289
20 102

253829 620 5 781
5 454

3 586
3 421

7755
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Evolution des enregistrements des demandes 
d'enlèvement des encombrants et dépôts sauvages

RV encombrants Dépôts sauvages
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•

• Particuliers
11 508 

66%

Copropriétés
5 826 
34%

https://www.agglo-sophiaantipolis.fr/vivre-et-habiter/gerer-ses-dechets/formulaires-de-demandes-ou-signalements


2017 2018 2019 2020 2021

Huiles de vidanges 24 31 29 27,71 27

Huiles alimentaires 84 83 78 37,78 28
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Tonnages 2019 261 1,05 43,9 1,1 0,44 19 2 0,77 0,19 0,38 0,56 30,7 0,9 7,47 31,9 0,36 6,46 8,78 7,07 16,3 60,9 80,7 65,3

Tonnages 2020 284 0,47 42 1,69 0,93 19,7 1,62 0,73 0,43 0,83 1,02 34,5 0,85 9,5 27,6 0,36 6,03 9,04 7,08 18,3 64,8 78,7 67,5

Tonnages 2021 285 0,69 39 1,82 0,62 19,8 1,55 0,43 0,56 0,8 1,88 33,3 0,93 9,48 26,3 0,42 6,04 10,2 8,35 16 59,7 76,2 68,3
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https://univalom.fr/
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DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES

COLLECTE TRAITEMENT
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Les principaux sites de traitement (source UNIVALOM)



51Rapport annuel 2021



52Rapport annuel 2021

Traitement des déchets; 
€14 997 949,53 ; 41%

Collecte prestataire; 
€8 734 567,50 ; 24%

Masse salariale ; 8873 
355 € ; 25%

Amortissements; 
€1 550 819,54 ; 4%

Parc auto; 
€1 195 300,01 ; 3%

Bâtiments; 
€309 376,42 ; 1%

PàP et PAV; 
€255 345,98 ; 1%

Frais de structure; 
€485 781,41 ; 1%

Répartition des dépenses de fonctionnement 2021

Recettes 
39 515 283,70 € 

Dépenses de fonctionnement 
36 402 495,28€ 
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https://www.data.gouv.fr/fr/reuses/moteur-de-recherche-pour-la-teom/
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PILOTAGE

• Adopter un PLPDMA pour la période 2022 / 2028

• Mettre en place le tri à la source des biodéchets au 1er janvier 2024 sur l’ensemble du territoire

• Mettre en œuvre des actions du contrat d’objectifs signé avec la région

• Mettre en place un plan d'actions pour limiter les refus de tri et les déclassements de bennes pour mauvais tri

• Mettre en concurrence et préparer le futur marché de collecte 2023. Travailler à des pistes d’optimisations 
(récupération d’une tournée sur Opio et réajustements de secteurs régie/prestataire comme la reprise du cap 
d’Antibes par la régie et l'attribution de zones d’activités économiques sur Antibes)

• Réorganiser  la gestion informatique de la Direction Envinet : acquisition souhaitée d’un logiciel de suivi des 
activités de collecte et de gestion de la relation usager 

• Réaliser un diagnostic et définir une stratégie déchets 2023-2027

• Réviser le règlement de collecte

• Participer au plan climat énergie de la CASA

• Mettre en place la plateforme nationale de réception et de traitement des demandes d'avis aux autorisations 
d'urbanismes (Avis’au)

COMMUNICATION

• Collaborer avec UNIVALOM et CAP AZUR sur la prévention des déchets (renfort de la communication sur le 
compostage, le tri, territoire Zéro Déchets, les textiles, etc.)

• Développer la communication et l’information concernant la gestion des déchets auprès des résidents, des 
touristes, des services communaux
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COLLECTE en porte à porte

• Maintenir un traitement optimisé des déchets ménagers (valorisation, recyclage, etc.) à moindre coût

• Augmenter les tonnages collectés en tri et améliorer la qualité du tri (réduction des déclassements de bennes)

• Adopter une stratégie pour le tri à la source des biodéchets et tester le compostage biomécanique avec une 
expérimentation sur une zone test (Châteauneuf de grasse/Opio/Le Rouret)

• Mettre en place du lavage de bacs en régie

• Optimiser les circuits de collecte et diminuer les fréquences de collecte des ordures ménagères

• Expérimenter la collecte des végétaux sur les communes d’Antibes, Biot, Vallauris et Valbonne

• Mettre en place la collecte des emballages, journaux magazines sur le parc de Sophia

COLLECTE en points d’apports volontaires

• Poursuivre l’implantation de colonnes enterrées, semi-enterrées et dispositifs ascenseurs à bacs dans le cadre 
des gros projets d’aménagements ( Antibes, Valbonne, Tourrettes sur Loup, la Colle sur Loup )

• Poursuivre les mises en place des dispositifs semi-enterrés sur les communes de Gourdon, Caussols, Gréolières

• Mise en place de colonnes aériennes (tous flux ) sur les communes du Haut-Pays (La Roque en Provence, 
Conségudes, Les Ferres) afin d'éviter les doubles collectes (PAP et PAV)

• Poursuivre le remplacement des anciens dispositifs enterrés par des modèles mieux adaptés et plus facile 
d'utilisation.

• Améliorer le maillage en PAV textiles sur l’ensemble des communes et procéder à la rénovation du parc.

• Améliorer le tri du verre : augmentation du nombre de colonnes et déploiement de la solution CLIIINK
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